
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

Ce document vous récapitule la démarche pour faire imprimer des documents (thèse, mémoire, 

rapport de stage, affiches et autres). L’imprimerie du Cercle dispose de deux superbes imprimantes,  

d’une relieuse pour bandes thermocollées, et d’une relieuse spirale, de quoi imprimer de magnifiques 

documents !! 

 

 

1. Ecrivez à la liste de diffusion des imprimeurs imprimeurs@vetagro-sup.fr en précisant le 

nombre d’exemplaires couleurs et noir et blanc que vous souhaitez, et le moyen de 

paiement (chèque, virement, ou Lydia). N’oubliez pas de mettre le document à imprimer en 

pièce jointe. 

2. Un imprimeur vous répond en vous indiquant notamment les modalités de paiement. 

3. Les documents sont imprimés dès le paiement reçu ! Une facture est éditée et les 

documents sont déposés en salle des polys. 

 

 

De manière générale, les réponses sont rapides et les impressions de dernières minutes possibles mais 

en période de stages, de révisions ou de vacances scolaires il faut s’y prendre en avance car les 

imprimeurs sont beaucoup moins disponibles. Imprimer lors de ces périodes est tendu alors pensez-y ! 

 

Comme cela est demandé par la BU et l’université, les thèses sont imprimées 
par défaut avec une première et une quatrième de couverture cartonnées 

(feuilles 160g) et les reliures sont thermocollées. Le reste est imprimé en recto 
verso sur des feuilles 80g, vous devez donc nous fournir du papier si vous 
souhaitez un grammage différent. 

 

HOW TO : Imprimer 
ses documents 

Le Cercle Bourgelat 
Association des étudiants 

vétérinaires de Lyon 
 
 

1 avenue Bourgelat 

69280 MARCY L’ÉTOILE 

 

cercle@vetagro-sup.fr 



Concernant les tarifs, ce site permet de compter le nombre de pages couleur et noir et blanc d’un 

document (si vous souhaitez estimer le coût d’impression) : https://gosignpdf.com/colors-checker/. 

Les tarifs ci-dessous correspondent au montant à payer à l’Imprimerie. Il est également proposé sur la 

facture un montant à verser à l’imprimeur. Ce n’est pas obligatoire mais cela permet de le remercier 

de son travail et de sa disponibilité (5 euros + 0.01 euro par page + 0.10 euro par reliure). 

 

 

 

• Les tarifs sont indiqués par page. 1 feuille recto verso correspond donc à 2 pages. 

• « Sans papier » correspond au cas où vous fournissez le papier. 

 
 

Trésorier actuel : 
 

 
 

Dans tous les cas, d’ici là, si vous avez une question ou autre, n’hésitez pas à nous écrire 
sur imprimeurs@vetagro-sup.fr ! 
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